
Fédération Française des Clubs Omnisports

Formations juridiques
Le programme

Consciente des difficultés rencontrées au quotidien par les responsables bénévoles dans la gestion de leur club, la Fédération 
Française des Clubs Omnisports propose d’animer directement dans votre club des réunions d’informations et de formation à 

destination des dirigeants de votre association. 
Lors de ces réunions, les enjeux de la problématique traitée sont présentés en détail. En outre, nous répondons aux interro-
gations et apportons des éléments de réponses aux problèmes rencontrés dans la pratique par les dirigeants de clubs sur la 

thématique abordée. Une documentation spécifique est remise à chaque participant.

La liste des réunions proposées ci-après n’est pas exhaustive. 
Des thèmes sur demande peuvent également être établis. 

LES OBLIGATIONS DU CLUB EMPLOYEUR

• L’enseignement d’une APS contre rémunération
• L’embauche du salarié  (choix du contrat de travail, rémunération,  

durée du travail, etc.)
• L’arrêt de travail et le maintien de salaire
• La cessation du contrat de travail

MÉCÉNAT, SPONSORING ET FONDS DE DOTATION

• Mécénat (définition, mécénat d’entreprise, mécénat de compétence, 
etc.)

• Sponsoring (définition, obligations des parties, etc.)
• Fonds de dotation (définition, constitution, gouvernance, régime  

fiscal, etc.)

LES BÉNÉVOLES DANS LE CLUB

• Définition du bénévolat
• Régime social du bénévolat (franchise de cotisation URSSAF, …)
• Régime fiscal du bénévolat (frais non remboursés ouvrant droit  

réduction d’impôts)
• Régime comptable du bénévolat

LES ASSURANCES DU CLUB SPORTIF

• L’assurance Responsabilité civile du club
• L’assurance individuelle des adhérents
• Les autres assurances (multirisques, véhicules, mandataires sociaux, 

etc.)

VOTRE CLUB ET LES SUBVENTIONS 

• Définition
• Régime juridique des subventions et questions procédurales
• Projet associatif
• Différentes sources de financement

LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

• Le plan de formation
• L’entretien professionnel
• Le compte personnel de formation
• Autres dispositifs : CIF, bilan de compétences, VAE

LA PROTECTION JURIDIQUE DES BÉNÉVOLES

• La responsabilité des bénévoles
• Couverture et assurances pour les bénévoles
• La protection sociale du bénévole

VOTRE CLUB ET L’URSSAF

• Remboursement des frais des bénévoles et des salariés
• Sommes versées en franchise URSSAF
• Assiette forfaitaire
• Contrôle URSSAF : procédure et contestation

LES LITIGES AVEC LES SALARIÉS 

• Le pouvoir disciplinaire de l’employeur
• Le licenciement pour motif personnel
• La rupture conventionnelle 

LA RESPONSABILITÉ CIVILE ET PÉNALE DES DIRIGEANTS

• Les différents types de responsabilité
• Les dirigeants concernés
• Les moyens de limiter la responsabilité des dirigeants

N’hésitez pas à contacter les services de la FFCO
concernant les modalités de cette organisation 

(date, tarif, conditions)

FFCO - 4 rue Léon Salagnac - 92240 Malakoff 
 01 42 53 00 05 - ffco@ffco.org


